
 

SOCIÉTÉ EUROPÉENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

PAIEMENT DE LA COTISATION 

Veuillez completer et faxer ce formulaire à : ++ 39 055 46 85 651 

Droits d'adhésion: Bienfaiteur de la SEDI = 500€   / Adhésion pour 5 ans = 450€ / Membre régulier = 95€   / 
Membre retraité = 65€   / Membre étudiant = 59€   
 

Veuillez insérer les coordonnées de votre carte de crédit ci-dessous :  
 
Nom   ________________________________ 

Email    ________________________________ 

Veuillez débiter  _______ Euros de la carte suivante: 

⃝    VISA                       ⃝   MASTERCARD                        ⃝        AMEX 

Numéro de la carte ________________________________ 

CV2 code (les 3 numéros qui figurent au dos de votre carte) _____________ 

Date d'expiration (mois/année) _____________ 

Nom tel qu'il apparat sur la carte _______________________________ 
 
Adresse du propriétaire de la carte 
 
________________________________ 

________________________________ 

Signature:        Date: 

 

Offre special destiné aux membres:  

 

Pour assurer le paiement automatique de vos cotisations dans les années futures, vous êtes invité(e) à 

compléter le formulaire ci-dessous qui autorise le service comptable de l’Institut universitaire européen à 

prélever la somme de 95 euros de votre carte de crédit au mois de janvier de chaque année. 

Date:   ________________________________ 



Je, soussigné(e), autorise le service comptable de l’EUI à débiter la carte de crédit mentionnée ci-dessus au 

mois de janvier des années: (signer pour préciser le nombre d’années durant lesquelles le prélèvement 

pourra être effectué) 

 

 

2013 ________________________________  

 

 

2014 ________________________________  

 

 

2015 ________________________________  

 

 

2016 ________________________________  

 

 

Précisions 

• Le montant prélevé sera de 95 euros et ne tiendra pas compte des éventuelles augmentations de 

cotisation au cours des prochaines années. 

• Vous pouvez choisir d’autoriser les paiements jusqu’à 4 années supplémentaires. 

• Vous pouvez à tout moment renoncer à cet ordre permanent en envoyant un mail avant le 1er 

novembre de l’année précédente à l’adresse suivante : esil.secretariat@eui.eu 

 

 


